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� Dans le cas des postes EX, il faut établir au moins une zone 
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� Les EX qui ont un droit de priorité feront partie du régime 
d’autorisation en matière de priorités.
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� Les mutations intergroupes vers le groupe EX pourraient être 
permises
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� La discussion informelle s’applique aux EX dans 
tous les processus de nomination interne annoncés 
et non annoncés. 

� La notification s’applique aux EX. 
� Le recours auprès du Tribunal de dotation de la 

fonction publique est possible à tous les niveaux EX.
� Vérification par la CFP: 

� 50% de toutes les nominations EX-1 à EX-3;
� 100% de toutes les nominations EX-4 et 

EX-5.
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� Les fonctionnaires peuvent se livrer à des activités 
politiques, sauf si celles-ci portent ou semblent porter 
atteinte à leur capacité d’exercer leurs fonctions de façon 
politiquement impartiale.

� Pour les administrateurs généraux et les administratrices 
générales, ils ou elles ne peuvent se livrer à aucune activités 
politique, à l’exception du vote dans le cadre d’une élection

� Les administrateurs généraux ou leur représentant désigné 
doivent informer et aider les employés qui demandent des 
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� Élaboration terminée du Cadre de nomination de la CFP et des 
politiques de l’Employeur

� ���� � �����	��
��� �� ���	��
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	�
� Appui de la CFP/l’AGRHFP/l’École de la fonction publique aux 

ministères, notamment :
� Cours à l’intention des gestionnaires (cours et vidéo sur la GRH, la 

dotation et les discussions informelles)
� Fiches d’information/produits de communication (à l’intention des 

gestionnaires pour leurs échanges avec les employées et 
employés)

� Appui ciblé sur les organismes de petite taille (pour l’élaboration des 
politiques et des plans d’apprentissage)
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